
MESURES EXCEPTIONNELLES  
COVID-19

Pour vous permettre une visite en pleine sérénité, 
l'Aquarium de Paris en complément avec les règles 

de distanciation physique a mis en place les mesures suivantes : 

Achat billet 
avec créneau horaire

obligatoire

Nombre de visiteurs
limité

Sens de visite défini
et balisé

Port du masque
exigé dès 11 ans

Points d’eau
accessibles dans

la visite

Retour en arrière
interdit

Mise à disposition 
de gel hydroalcoolique

www.


